
1

PRÉFET DU RHÔNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°69-2016-029

PUBLIÉ LE  9 JUIN 2016



Sommaire

69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée
69-2016-05-30-014 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN BRIGNAIS (3

pages) Page 5

69-2016-05-30-017 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN DE

RILLIEUX-LA-PAPE (3 pages) Page 9

69-2016-05-30-019 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE 

BRON (6 pages) Page 13

69-2016-05-30-016 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE 

SAINT FONS (4 pages) Page 20

69-2016-05-30-018 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE

GRIGNY (3 pages) Page 25

69-2016-05-30-015 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE ST

GENIS LAVAL (3 pages) Page 29

69_HCL_Hospices civils de Lyon
69-2016-06-08-001 - Décision n°16/67 de délégation de signature du 08 juin 2016 pour la

Direction du Personnel et des Affaires Sociales - Hospices civils de Lyon  (2 pages) Page 33

69_Hôpital Nord-Ouest Villefranche
69-2016-02-15-022 - DELEGATION DE SIGNATURE G. DUCOLOMB (2 pages) Page 36

69-2016-05-02-006 - DELEGATION DE SIGNATURE S. LEONFORTE (3 pages) Page 39

69_Préf_Préfecture du Rhône
69-2016-06-07-001 - AGREMENT CHAUFFEURS SOLUTIONS 16-13 (2 pages) Page 43

69-2016-06-07-002 - AGREMENT VIA CAB FORMATIONS 16-14 (2 pages) Page 46

69-2016-06-03-005 - Arrêté déclarant d'utilité publique le projet de création de la voie

nouvelle n° 25 à Solaize reliant la rue du Rhône au Nord à la rue Gilbert Descrottes au Sud

présenté par la Métropole de Lyon sur le territoire de la commune de Solaize (3 pages) Page 49

69-2016-06-01-006 - Arrêté portant nomination d'un régisseur de recettes auprès de la

police municipale de Saint-Jean d'Ardières (2 pages) Page 53

69-2016-06-09-001 - Arrêté portant projet de fusion de la Communauté de Communes de

Chamousset en Lyonnais et de la Communauté de Communes des Hauts du Lyonnais (2

pages) Page 56

69-2016-06-03-001 - Arrêté préfectoral du 3 juin 2016 fixant la liste des formateurs

habilités à dispenser la formation et délivrer l'attestation d'aptitude (6 pages) Page 59

69-2016-06-08-002 - Arrêté préfectoral du 8 juin 2016 interdisant la vente à emporter de

boissons alcoolisées au sein de l'aéroport Saint Exupéry pendant l'Euro de football (2

pages) Page 66

69-2016-06-08-003 - Arrêté préfectoral du 8 juin 2016 interdisant la vente de boissons

alcoolisées dans les gares de Lyon pendant l'Euro de football (2 pages) Page 69

2



69-2016-06-02-001 - Arrêté relatif à la commission départementale de réforme des agents

des collectivités territoriales et des établissements publics - Représentation des collectivités

territoriales (4 pages) Page 72

69-2016-06-02-002 - Arrêté relatif à la commission départementale de réforme des agents

des collectivités territoriales et des établissements publics - Représentation des personnels

(5 pages) Page 77

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours
69-2016-05-26-005 - Arrêté portant modification du plan ORSEC EURO 2016 (2 pages) Page 83

69-2016-05-26-006 - Arrêté portant modification du plan ORSEC Grad Stade à Décines (2

pages) Page 86

69-2016-05-26-004 - Arrêté portant modification du plan ORSEC NOVI (2 pages) Page 89

69-2016-06-03-002 - Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un organisme de

formation SSIAP APAVE (1 page) Page 92

69-2016-06-03-003 - Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un organisme de

formation SSIAP IPSO CAMPUS (1 page) Page 94

69-2016-06-03-004 - Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un organisme de

formation SSIAP SOCOTEC (1 page) Page 96

84_ARS_Agence régionale de santé d?Auvergne-Rhône-Alpes
69-2016-05-20-003 - Arrêté n° 2016-0678 du 20 mai 2016 (2 pages) Page 98

84_EMIZSE_Etat major interministériel de zone Sud-Est
69-2016-06-01-007 - Arrêté portant dérogation exceptionnelle à l'interdiction de

circulation des véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC (1 page) Page 101

Direction départementale des territoires du Rhône
69-2016-05-17-010 - Anah - Décision de désignation des agents chargés du contrôle sur

place (Dossiers Anah de subvention et conventionnement) par M. le Préfet de la Région

Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Délégué de l'Agence. (1 page) Page 103

69-2016-05-17-011 - Anah - Décision de nomination du délégué adjoint et de délégation

de signature du délégué de l'Agence à l'un ou plusieurs de ses collaborateurs par le M. le

Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Délégué de l'Agence. (4

pages) Page 105

69-2016-06-08-004 - AP n°2016 E 37 portant autorisation de destruction espèces protégées

par la société GRT Gaz dans le cadre du projet de doublement de la canalisation entre

Charentay et Corcelles en Beaujolais (6 pages) Page 110

69-2016-06-06-001 - Arrêté cadre n°DDT_SEN_2016_06_06_B35 fixant le cadre des

mesures de préservation de la ressource en eau en période d'étiage pour les cours d'eau et

les nappes d'eaux souterraines du département du Rhône et de la Métropole de Lyon (28

pages) Page 117

69-2016-05-27-003 - Arrêté n°2016 E 29 du 27 mai 2016 autorisant l'Université de

SAINT-ETIENNE à cueillir des spécimens d'espèces protégées dans le cadre d'une étude

de la diversité du parfum des rosiers botaniques (4 pages) Page 146

3



69-2016-05-31-006 - Arrêté n°2016 E 32 portant approbation du document d'objectifs du

site Natura 2000 FR8201791 "gîte à chauves-souris des mines de Vallossières " (4 pages) Page 151

69-2016-06-01-004 - Arrêté n°2016 E 33 du 1er juin 2016 modifiant l'arrêté n°2013 E 40

du 15 avril 2013 portant autorisation d'atteinte à des espèces de la faune et la flore

protégées, par la société APRR dans le cadre du projet de création de l'A466 (liaison

A6/A46 Nord) (7 pages) Page 156

69-2016-05-31-005 - Arrêté n°2016 E 34 du 31 mai 2016 modifiant l'arrêté n°2016 E 36

instituant un plan de gestion cynégétique pour l'espèce lièvre du groupement d'intérêt

cynégétique des Pierres Dorées (2 pages) Page 164

69-2016-06-07-003 - Arrêté préfectoral conjoint désignant le Préfet du Rhône comme

autorité en charge, pour le compte de l'État,  du suivi de la procédure d'élaboration du

Programme Local de l'Habitat de la Communauté d'Agglomération de

Villefranche-Beaujolais-Saône. (2 pages) Page 167

69-2016-06-07-004 - Arrêté préfectoral relatif à la composition de la commission locale

d'amélioration de l'habitat du département du Rhône. (1 page) Page 170

4



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée

69-2016-05-30-014

ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN

BRIGNAIS

69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-014 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN BRIGNAIS 5



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-014 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN BRIGNAIS 6



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-014 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN BRIGNAIS 7



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-014 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN BRIGNAIS 8



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée

69-2016-05-30-017

ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN DE

RILLIEUX-LA-PAPE

69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-017 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN DE RILLIEUX-LA-PAPE 9



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-017 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN DE RILLIEUX-LA-PAPE 10



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-017 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN DE RILLIEUX-LA-PAPE 11



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-017 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN DE RILLIEUX-LA-PAPE 12



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée

69-2016-05-30-019

ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE

DE  BRON

69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-019 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE  BRON 13



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-019 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE  BRON 14



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-019 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE  BRON 15



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-019 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE  BRON 16



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-019 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE  BRON 17



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-019 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE  BRON 18



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-019 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE  BRON 19



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée

69-2016-05-30-016

ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE

DE  SAINT FONS

69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-016 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE  SAINT FONS 20



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-016 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE  SAINT FONS 21



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-016 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE  SAINT FONS 22



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-016 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE  SAINT FONS 23



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-016 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE  SAINT FONS 24



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée

69-2016-05-30-018

ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE

DE GRIGNY

69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-018 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE GRIGNY 25



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-018 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE GRIGNY 26



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-018 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE GRIGNY 27



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-018 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE GRIGNY 28



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée

69-2016-05-30-015

ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE

DE ST GENIS LAVAL

69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-015 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE ST GENIS LAVAL 29



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-015 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE ST GENIS LAVAL 30



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-015 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE ST GENIS LAVAL 31



69_DRDJSCS_Direction Départementale Déléguée - 69-2016-05-30-015 - ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN VILLE DE ST GENIS LAVAL 32



69_HCL_Hospices civils de Lyon

69-2016-06-08-001

Décision n°16/67 de délégation de signature du 08 juin

2016 pour la Direction du Personnel et des Affaires

Sociales - Hospices civils de Lyon 

69_HCL_Hospices civils de Lyon - 69-2016-06-08-001 - Décision n°16/67 de délégation de signature du 08 juin 2016 pour la Direction du Personnel et des
Affaires Sociales - Hospices civils de Lyon 33



 
 

3, quai des Célestins – 69002 Lyon – France B.P. 2251 – 69229 Lyon cedex 02 
N° FINESS HCL : 690781810 | www.chu-lyon.fr 

Page 1/2 

 
 

Direction des affaires juridiques  
DÉCISION N° 16/67 DU 8 JUIN 2016 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 

Objet : Décision de délégation de signature du Directeur Général, ordonnateur du budget des Hospices Civils de Lyon. 

 

Article 1er : 

Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Odile REYNAUD, Directrice du personnel et des affaires sociales des HCL, dans la limite 
des attributions de son service et dans les conditions ci-après. 

 

Article 2 : 

La bénéficiaire de la présente délégation est autorisée à signer : 

� les décisions et les correspondances relevant de la gestion du personnel des HCL  

� les correspondances et les décisions relatives à l’organisation des concours, au recrutement des agents stagiaires, titulaires et 
contractuels, au déroulement de la carrière et la notation de ces mêmes agents, leur rémunération ou l’indemnisation en cas de 
perte d’emploi, leur activité, leur position administrative et la cessation de leur activité, les contrats de travail à durée indéterminée 
et pour le Siège administratif, les contrats de travail à durée déterminée 

� les décisions de notation des personnels prises après avis de la Commission administrative paritaire compétente 

� la notation chiffrée provisoire annuelle des agents affectés à la Direction du personnel et des affaires sociales 

� les conventions relatives à la mise en œuvre des actions de formation et à l’accueil des stagiaires au sein des établissements et 
services 

� les ordres de mission concernant les réseaux de santé, la direction centrale des soins et le service de médecine statutaire 

� les ordres de missions en France ou à l'étranger des agents de la Direction du Personnel et des Affaires Sociales 

 

Article 3 : 

Sont exclus de la présente délégation l'ordonnancement des dépenses et recettes, les dossiers soumis au Conseil de Surveillance, les 
arrêtés d'affectation du personnel de direction ainsi que les décisions d’attribution de la prime de fonction des cadres de direction, les 
décisions de sanctions disciplinaires, les correspondances adressées aux autorités de tutelles locales et ministérielles, et les conventions 
autres que celles prévues à l’article 2. 

 

Article 4 : 

En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Marie-Odile REYNAUD et sur sa proposition, la même délégation est donnée 
concomitamment à : 

- Mme Corinne JOSEPHINE, Directrice adjointe  

- Mme Evolène MULLER-RAPPARD, Directrice adjointe  

- Mme Catherine HEUCLIN, en qualité de Directrice adjointe  

 

Article 5 : 

Sur proposition de Mme Marie-Odile REYNAUD, délégation est donnée à : 

- Mme Corinne JOSÉPHINE, Directrice adjointe en charge des affaires statutaires, des concours, de la formation et des écoles, à 
l'effet de signer, les pièces et correspondances dans la limite de ses attributions et relatives aux affaires courantes relevant de 
son domaine de compétence. 

Et en cas d’absence ou empêchement de Madame JOSEPHINE, délégation est donnée à : 

- Mme Corinne JARRET,  Attachée d’administration hospitalière au service de la formation, des concours et des écoles, à l’effet 
de signer les conventions de stage et les demandes de remboursements à l’ANFH des formations des personnels non 
médicaux des HCL. 

- Mme Isabelle SIMAND, Contractuelle de gestion au service des affaires statutaires, à l’effet de signer les états mensuels 
individuels de calculs des droits des aides en retour à l’emploi (ARE). 

 

Article 6 : 

Sur proposition de Mme Marie-Odile REYNAUD, délégation est donnée à : 

- Mme Evolène MULLER-RAPPARD, Directrice adjointe en charge des retraites, du handicap et du secteur des maladies et de 
l’accompagnement social, à l'effet de signer, les pièces et correspondances dans la limite de ses attributions et relatives aux 
affaires courantes relevant de son domaine de compétence. 
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Article 7 : 

Sur proposition de Mme Marie-Odile REYNAUD, délégation est donnée à : 

- Mme Catherine HEUCLIN, en qualité de Directrice adjointe en charge de la gestion des carrières, du budget et des effectifs, à 
l'effet de signer, les pièces et correspondances dans la limite de ses attributions et relatives aux affaires courantes relevant de 
son domaine de compétence. 

 

Article 8 : 

La présente décision de délégation de signature abroge et remplace la décision n°14/40 du 11 avril 2014. 

 

Article 9 :  

La présente délégation sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône et prendra effet à compter du 13 juin 
2016. 

Le Directeur Général des Hospices Civils de Lyon  

Dominique DEROUBAIX 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la Réglementation Générale

Affaire suivie par M.CROCHU
: 04.72.61.65.53
Courriel :c  hristophe.crochu@rhone.gouv.fr

Ref : arrêté agrément VTC

ARRETE PREFECTORAL N°
Portant agrément n° VTC-16-13

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code des transports, notamment ses articles L.3122-7, R.3120-9 et R.3122-12 ;

VU le code de la consommation, notamment son article L.113-3;

VU le code du travail, notamment le titre V du livre III de sa sixième partie;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment le titre Ier de son livre
III;

VU la loi N° 2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport avec
chauffeur ;

VU le décret  N° 2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif  au transport  public  particulier  de
personnes ;

VU l'arrêté du 02 février 2016 relatif aux conditions d'agrément des centres de formation de
conducteurs de voiture de transport avec chauffeur;

VU l'arrêté du 18 mars 2016 modifiant l'arrêté du 02 février relatif à la formation et à l'examen
de conducteur de voiture de transport avec chauffeur;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69419 Lyon cedex 03
http://www.rhone.gouv.fr

Ouverture du service des taxis de 9 h à 12 h  du lundi au vendredi

Lyon, le 7 juin 2016
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VU la demande d’agrément déposée par M. Guillaume CHOTEAU le 29 avril 2016, agissant en
qualité de gérant de la société "CHAUFFEUR SOLUTIONS", dont le siège social est situé 39
rue du Dauphiné à LYON (69003);

Considérant que le dossier présenté par le demandeur remplit les conditions requises pour être
agréé;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile:

ARRETE

Article 1 : La société "CHAUFFEUR SOLUTONS", sise 39 rue du Dauphiné à LYON (69003)
représentée  par  Monsieur  Guillaume  CHOTEAU  pour  exploiter  un  établissement
d’enseignement  assurant  la  préparation  aux  stages  de  formation  professionnelle  initiale  et
continue de chauffeur de voiture de tourisme, est agréée sous le numéro VTC-16-13.

Article 2 : L'agrément est délivré pour une période de 5 ans à compter de la date de signature du
présent arrêté. 
La demande de renouvellement doit être formulée 2 mois avant l’échéance de l’agrément en
cours, à l’initiative du titulaire.

Article 3: Le responsable pédagogique des formations est M. Guillaume CHOTEAU.
Les stages de formation se dérouleront dans les locaux suivants : Centre d'affaires ALGYR
PART-DIEU 20 boulevard Eugène Déruelle 69003 LYON

Article 4 : L’exploitant est tenu :

d’afficher dans ses locaux,  de manière visible  à tous,  le numéro d’agrément,  les  
conditions  financières des cours, le programme de formation,  le calendrier et les  
horaires des enseignements proposés aux candidats,

d’adresser au Préfet un rapport annuel sur l’activité de l’établissement,

d’informer le Préfet de tout changement dans les indications du dossier déposé pour 
l’obtention du présent agrément.

Article 3 :  En cas d’inobservation des dispositions  de l’arrêté du 02 février 2016 relatif  à la
procédure  et  aux  conditions  d’agrément  des  écoles  de  formation  préparant  aux  stages  de
formation  professionnelle,  initiale  et  continue  de  chauffeur  de  voiture  de  tourisme,  et  des
dispositions du présent arrêté, ainsi qu'en cas de dysfonctionnements constatés à la suite d'un
contrôle administratif ou pédagogique, le présent agrément peut être retiré à titre temporaire ou
définitif ou ne pas être renouvelé.

Article 4 : Le directeur de la Sécurité et de la Protection Civile est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

Le Préfet,
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la Réglementation Générale

Affaire suivie par M.CROCHU
: 04.72.61.65.53
Courriel :c  hristophe.crochu@rhone.gouv.fr

Ref : arrêté agrément VTC

ARRETE PREFECTORAL N°
Portant agrément n° VTC-16-14

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code des transports, notamment ses articles L.3122-7, R.3120-9 et R.3122-12 ;

VU le code de la consommation, notamment son article L.113-3;

VU le code du travail, notamment le titre V du livre III de sa sixième partie;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment le titre Ier de son livre
III;

VU la loi N° 2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport avec
chauffeur ;

VU le décret  N° 2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif  au transport  public  particulier  de
personnes ;

VU l'arrêté du 02 février 2016 relatif aux conditions d'agrément des centres de formation de
conducteurs de voiture de transport avec chauffeur;

VU l'arrêté du 18 mars 2016 modifiant l'arrêté du 02 février relatif à la formation et à l'examen
de conducteur de voiture de transport avec chauffeur;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69419 Lyon cedex 03
http://www.rhone.gouv.fr

Ouverture du service des taxis de 9 h à 12 h  du lundi au vendredi

Lyon, le 7 juin 2016
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VU la demande d’agrément  déposée par M. Philippe  LEROY le 18 mai  2016, agissant  en
qualité de gérant de la société "VIA CAB FORMATIONS", dont le siège social est situé 129
rue Servient à LYON (69003);

Considérant que le dossier présenté par le demandeur remplit les conditions requises pour être
agréé;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile:

ARRETE

Article 1 :  La société "VIA CAB FORMATIONS", sise 129 rue Servient à LYON (69003)
représentée par Monsieur Philippe LEROY pour exploiter  un établissement  d’enseignement
assurant la préparation aux stages de formation professionnelle initiale et continue de chauffeur
de voiture de tourisme, est agréée sous le numéro VTC-16-14.

Article 2 : L'agrément est délivré pour une période de 5 ans à compter de la date de signature du
présent arrêté. 
La demande de renouvellement doit être formulée 2 mois avant l’échéance de l’agrément en
cours, à l’initiative du titulaire.

Article 3: Le responsable pédagogique des formations est M. Philippe LEROY.
Les stages de formation se dérouleront dans les locaux suivants : BURO CLUB Tour Part Dieu
129 rue Servient  69003 LYON

Article 4 : L’exploitant est tenu :

d’afficher dans ses locaux,  de manière visible  à tous,  le numéro d’agrément,  les  
conditions  financières des cours, le programme de formation,  le calendrier et les  
horaires des enseignements proposés aux candidats,

d’adresser au Préfet un rapport annuel sur l’activité de l’établissement,

d’informer le Préfet de tout changement dans les indications du dossier déposé pour 
l’obtention du présent agrément.

Article 3 :  En cas d’inobservation des dispositions  de l’arrêté du 02 février 2016 relatif  à la
procédure  et  aux  conditions  d’agrément  des  écoles  de  formation  préparant  aux  stages  de
formation  professionnelle,  initiale  et  continue  de  chauffeur  de  voiture  de  tourisme,  et  des
dispositions du présent arrêté, ainsi qu'en cas de dysfonctionnements constatés à la suite d'un
contrôle administratif ou pédagogique, le présent agrément peut être retiré à titre temporaire ou
définitif ou ne pas être renouvelé.

Article 4 : Le directeur de la Sécurité et de la Protection Civile est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

Le Préfet,
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PRÉFET DU RHONE

Préfecture

 Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées

2e Bureau
Urbanisme et Affaires

domaniales

Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara  @rhone.gouv.fr
Fax : 04.72.61.63.43

A R R E T E  P R E F E C T O R A L

Arrêté n° 2016                                                                      du 3 juin 2016
déclarant d’utilité publique le projet de création de la voie nouvelle n° 25 à Solaize reliant la rue du
Rhône au nord à la rue Gilbert Descrottes au sud présenté par la métropole de Lyon sur le territoire de
la commune de Solaize.

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,
Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1543 du 19 décembre 2014 portant diverses mesures relatives à la
création de la métropole de Lyon ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°E-2015  639  du  8  décembre  2015  prescrivant  l’ouverture  d’une
enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et d’une enquête parcellaire pour le projet susvisé ;

Vu le plan local d’urbanisme de la métropole de Lyon ;

Vu la liste des commissaires enquêteurs du département du Rhône et de la métropole de Lyon
pour l’année 2016 ;

Vu la décision n° CP-2015-0413 du 7 septembre 2015 par laquelle la commission permanente
de la métropole de Lyon  décide l'engagement de la procédure d'expropriation, approuve le dossier
d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et le dossier d’enquête parcellaire relatifs au
projet de création de la voie nouvelle n° 25 à Solaize reliant la rue du Rhône au nord à la rue Gilbert
Descrottes au sud sur le territoire de la commune de Solaize en vue de l’organisation des enquêtes et
sollicite  à  l'issue  de  l’enquête,  la  déclaration  d’utilité  publique  des  travaux  et  la  cessibilité  des
emprises nécessaires à la réalisation du projet ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public :  Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Vu les pièces des dossiers d’enquêtes qui ont été soumis aux enquêtes susvisées en mairie de
Solaize, du lundi 11 janvier 2016 au vendredi 12 février 2016 inclus ;

Vu les avis émis par le commissaire enquêteur, le 29 février 2016, sur l’utilité publique du
projet ainsi que sur l’emprise des ouvrages projetés ;

Vu la lettre du 2 mai 2016 par laquelle la métropole de Lyon sollicite la déclaration d’utilité
publique du projet ;

Sur proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité des
chances ;

Ar r ê t e :

Article 1  er – Sont déclarés d’utilité publique les acquisitions de terrains et les travaux à entreprendre
par la métropole de Lyon pour la réalisation du projet de création de la voie nouvelle n° 25 à Solaize
reliant la rue du Rhône au nord à la rue Gilbert Descrottes au sud sur le territoire de la commune de
Solaize, conformément au plan général des travaux annexé au présent arrêté (1).

Article 2 – L’expropriation des parcelles de terrain éventuellement nécessaires devra être réalisée dans
un délai de cinq ans à compter de l’affichage et de la publication du présent arrêté.

Article 3 – Conformément aux dispositions en vigueur, le présent arrêté sera :

1) publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône ;
2) affiché pendant une durée de deux mois en mairie de Solaize.

Article 4 – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Rhône.

Article 5 – Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité des chances, le
président de la métropole de Lyon et le maire de Solaize sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 3 juin 2016 Le Préfet

Pour le Préfet
                                                                                                          Le Secrétaire général adjoint
                                                                                                  Sous-Préfet de l’arrondissement de Lyon

Denis BRUEL

2
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(1) Le plan mentionné dans le présent arrêté peuvent être consultés :

    -   à  la préfecture du Rhône -  69419 Lyon cedex 03 - Direction des  Libertés Publiques et  des Affaires
Décentralisées / 2e Bureau - Urbanisme et Affaires Domaniales ;

 -   en mairie de Solaize.
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction des libertés
publiques et des affaires

décentralisées

3ème bureau
Finances et associations

Affaire suivie par : Amandine FERRIE
Tél. : 04 72 61 61 22
Fax : 04 72 61 63 43
Courriel : amandine.ferrie@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°                                                   du 1er juin 2016
PORTANT NOMINATION D’UN REGISSEUR DE RECETTES

AUPRES DE LA POLICE MUNICIPALE DE SAINT-JEAN-D’ARDIERES

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE SUD-EST
PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 

PREFET DU RHONE
OFFICIER DE LA LEGION D HONNEUR

           COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU l’arrêté préfectoral n°2008-2963 du 10 juin 2008 portant institution d’une régie de recettes auprès
de la police municipale de la commune de Saint-Jean-D’Ardières ;

VU l’arrêté préfectoral n°2014223-0010 du 11 août 2014 nommant monsieur Cédric OLTRA, régisseur
de  recettes  auprès  de  la  police  municipale  de  Saint-Jean-D’Ardières  et  madame  Sylviane
CHARVERIAT, suppléante ;

VU la demande  du maire  de Saint-Jean-D’Ardières,  du 7 avril  2016,  relative à la nomination d’un
nouveau régisseur ;

VU  l’avis  du  4  mai  2016  de  Monsieur  le  directeur  régional  des  finances  publiques  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône ;

ARRETE :

ARTICLE 1  ER : Madame Sonia QUINTANILLA, gardien de police municipale, est nommée régisseur
pour  percevoir  le  produit  des  amendes  forfaitaires  de la  police  de la  circulation,  en application de
l’article L.2212-5 du code général des collectivités territoriales, et le produit des consignations prévues
par l’article L.121-4 du code de la route.

ARTICLE  2 :  Madame  Sylviane  CHARVERIAT,  directrice  générale  des  services,  est  désignée
suppléante.

  ARTICLE 3 : L’arrêté préfectoral n°2014223-0010 du 11 août 2014 est abrogé.

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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ARTICLE 4 : Le secrétaire général adjoint de la préfecture du Rhône, le directeur régional des finances
publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône et le maire de Saint-Jean-
D’Ardières, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,
Pour le préfet,

Le secrétaire général adjoint,

Denis BRUEL

« Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois suivant sa
notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision ».
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées
1er Bureau

Bureau de la commande
publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE  n°                                           du 9 juin 2016

portant projet de fusion de la Communauté de Communes de Chamousset en Lyonnais
et de la Communauté de Communes des Hauts du Lyonnais

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République et notamment l’article 35 – III et V ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  69-2016-03-17-001  du  17  mars  2016  portant  Schéma
Départemental de Coopération Intercommunale du Rhône ; 

Considérant l’avis de la Commission  Départementale Métropolitaine de Coopération
Intercommunale du Rhône réunie le 3 juin 2016 ;

Sur proposition de monsieur le Préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône,
préfet délégué pour l’égalité des chances,

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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ARRETE :

Article 1  er – Le projet de périmètre de la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais
comprend :

- Les communes membres de la Communauté de Communes de Chamousset
en Lyonnais :

Brullioles,  Brussieu,  Chambost-Longessaigne,  Haute-Rivoire,  Les  Halles,
Longessaigne,  Montromant,  Montrottier,  Saint-Clément-les-Places,  Saint
Genis-l’Argentière,  Saint-Laurent-de-Chamousset,  Sainte-Foy-l’Argentière,
Souzy et Villechenève.

- Les communes membres de la Communauté de Communes des Hauts du
Lyonnais :

Aveize,  La  Chapelle-sur-Coise,  Coise,  Duerne,  Grézieu-le-Marché,  Larajasse,
Meys, Pomeys, Saint-Martin-en-Haut et Saint-Symphorien-sur-Coise.

Article 2 –  Ce projet de périmètre peut être étendu aux communes de Virigneux, Viricelles,
Saint-Denis-Sur-Coise, Grammond, Châtelus et Chevrières, dans les conditions de l’article L.5211-18
du code général des collectivités territoriales, à la demande des conseils municipaux des communes
concernées,  ou  sur  l'initiative  de  l'organe  délibérant  de  l'établissement  public  de  coopération
intercommunale issu de la fusion prévue à l’article 1er du présent arrêté.

Article 3 – Le projet de périmètre fixé à l’article 1er  du présent arrêté est notifié aux présidents
des Communautés de Communes intéressés afin de recueillir l’avis des conseils communautaires et
au maire de chaque commune incluse dans le projet de fusion afin de recueillir l’accord de chaque
conseil municipal.

A compter de cette notification, les organes délibérants disposent d’un délai de soixante-quinze
jours pour se prononcer. A défaut de délibération dans ce délai, l’avis est réputé favorable.

Article 4 – Le Préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité
des  chances, le  sous-préfet  de  l'arrondissement  de  Villefranche-sur-Saône,  les  présidents  des
Communautés de Communes et les maires des communes intéressées sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 9 juin 2016
Le préfet,

Signé : Michel DELPUECH

2
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Arrêté préfectoral du 8 juin 2016 interdisant la vente à

emporter de boissons alcoolisées au sein de l'aéroport Saint

Exupéry pendant l'Euro de football
Arrêté portant interdiction de vente de boissons à emporter dans des contenants en verre, de vente

d'alcool à emporter, de détention et de consommation d'alcool sur l'emprise de l'aéroport de Lyon

Saint-Exupéry à l'occasion des matchs prévus à Saint-Etienne et à Décines lors de l'Euro de

football 2016
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Arrêté préfectoral du 8 juin 2016 interdisant la vente de

boissons alcoolisées dans les gares de Lyon pendant l'Euro
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Arrêté portant interdiction de vente de boissons à emporter dans des contenants en verre, de vente

d'alcool à emporter, de détention et de consommation d'alcool sur l'emprise des gares de Lyon à

l'occasion des matchs prévus à Saint-Etienne et à Décines lors de l'Euro de football 2016
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Service départemental-métropolitain d'incendie et de secours 

17 rue Rabelais – 69421 Lyon cedex 03 

Standard 04.72.84.37.18 – Télécopie 04.72.84.36.77 

 

 

 

 

PRÉFET DU RHÔNE 

 

    ARRETÉ N° SDMIS_DPOS_GACR_ 2016_028 

 

Service départemental-métropolitain 

d’incendie et de secours 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 
 

 

 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le code de la défense ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu le code de l’environnement ; 

 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions ; 

 

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l’État ; 

 

Vu la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 relative à l’aide médicale urgente et aux transports sanitaires ; 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux Services d’Incendie et de Secours ; 

 

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal national d’alerte ; 

 

Vu la circulaire du 5 juin 2007 relative à l'application de l'arrêté du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques techniques 

du signal national d'alerte ; 

 

Vu le cahier des charges relatif à la construction des grands établissements à exploitation multiple (GEEM) du 6 mai 

2010 ; 

 

Vu les avis émis par les services concernés ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral 2016-020 du 29 avril 2016 relatif à la création du plan ORSEC EURO 2016 ; 

 

 

…/… 
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Service départemental-métropolitain d'incendie et de secours 

17 rue Rabelais – 69421 Lyon cedex 03 

Standard 04.72.84.37.18 – Télécopie 04.72.84.36.77 

 

Sur proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité ; 

 

 

ARRETE :  

 

Article 1 : le plan "ORSEC EURO 2016" est complété et modifié : 

- les fiches 1d et 1 e du  chapitre B-VI, version mai 2016 relatives aux périmètres 

d’intervention des forces de l’ordre au Parc Olympique Lyonnais sont rajoutées ; 

- les fiches 4b, 4c et 4d du chapitre B-VI, version mai 2016 relatives au positionnement des 

CRM et PMA au Parc Olympique Lyonnais annulent et remplacent les fiches 4b, 4c et 4d 

du chapitre B-VI, version avril 2016 ; 

- la fiche 6b du chapitre B-VI, version mai 2016 relative aux itinéraires d’accès des secours 

au parc olympique lyonnais est rajoutée ; 

- les fiches 1b et 1c chapitre B-VII, version mai 2016, relatives aux périmètres 

d’intervention des forces de l’ordre de la Fan Zone sont rajoutées ; 

- la fiche 2 chapitre B-VII,  version mai 2016 relative au positionnement des PMA et CRM 

de la Fan Zone annule et remplace la fiche 2 chapitre B-VII,  version avril 2016. 

 

Article 2 :  le Préfet délégué pour la défense et la sécurité, 

le Préfet, secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances, 

le directeur de cabinet du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, 

le secrétaire général adjoint de la préfecture du Rhône, 

les maires des communes concernées, 

les chefs de services régionaux et départementaux concernés et notamment les chefs de services 

ORSEC,  

le directeur départemental et métropolitain des services d’incendie et de secours, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de l’État dans le département. 
 

 

 
 

 

 

 

Fait à Lyon le 26 mai 2016 

Le Préfet, 

 

 

 

 

 

 

Michel DELPUECH 
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Service départemental-métropolitain d’incendie et de secours 

 17 rue Rabelais – 69421 Lyon cedex 03 

Standard 04.72.84.37.18 – Télécopie 04.72.84.36.77 

 

 

 

 

PRÉFET DU RHÔNE 

 

    ARRETÉ N° SDMIS_DPOS_GACR_2016-029 

 

Service départemental-métropolitain 

d’incendie et de secours  

Le Préfet de la région Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 
 

 

 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le code de la défense ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu le code de l’environnement ; 

 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions ; 

 

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l’État ; 

 

Vu la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 relative à l’aide médicale urgente et aux transports sanitaires ; 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux Services d’Incendie et de Secours ; 

 

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ; 

 

Vu le décret n° 2007-1400 du 28 septembre 2007 relatif à la définition des besoins prioritaires de la population et aux 

mesures à prendre par les exploitants d’un service destiné au public lors de situations de crise, pris en application du 

I de l’article 6 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal national d’alerte ; 

 

Vu la circulaire du 5 juin 2007 relative à l'application de l'arrêté du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques techniques 

du signal national d'alerte ; 

 

Vu le cahier des charges relatif à la construction des grands établissements à exploitation multiple (GEEM) du 6 mai 

2010 ; 

 

Vu les avis émis par les services concernés ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral 2015-12-21-01 du 21 décembre 2015 relatif à la création du plan ORSEC GRAND STADE ; 

 

 

…/… 
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Service départemental-métropolitain d’incendie et de secours 

 17 rue Rabelais – 69421 Lyon cedex 03 

Standard 04.72.84.37.18 – Télécopie 04.72.84.36.77 

 

 

Sur proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité ; 

 

 

ARRETE :  

 

Article 1 : le plan "ORSEC GRAND STADE" à Décines-Charpieu est complété et modifié : 

- 1 ère page, relative au changement d’appellation « Parc Olympique Lyonnais » à la place 

de « Grand Stade » est modifiée ; 

- les fiches 1c et 1d du chapitre B-II, version n° 2 de mai 2016 relatives aux périmètres 

d’intervention des forces de l’ordre au Parc Olympique Lyonnais sont rajoutées ;  

- les fiches 2a, 2b, 2c, 3a et 3b du chapitre B-III, version n° 2 de mai 2016 relatives aux 

dispositions tactiques de prise en charge des victimes sont rajoutées ; 

- la fiche 5 du chapitre B-V, version n° 2 de mai 2016 annule et remplace la fiche 5 du 

chapitre BV, version n° 1 de novembre 2015 et la fiche 4a du chapitre B-VII, version n° 2 

de mai 2016 annule et remplace la fiche 4a du chapitre BVII version n° 1 de novembre 

2015. Ces fiches sont relatives au positionnement des PMA et CRM ; 

- la fiche 5b chapitre B-VII, version n° 2 de mai 2016, relative aux itinéraires d’accès des 

secours au stade est rajoutée. 

 

Article 2 :  le Préfet délégué pour la défense et la sécurité, 

le Préfet, secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances, 

le directeur de cabinet du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, 

le secrétaire général adjoint de la préfecture du Rhône, 

les maires des communes concernées, 

les chefs de services régionaux et départementaux concernés et notamment les chefs de services 

ORSEC,  

le directeur départemental et métropolitain des services d’incendie et de secours, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de l’État dans le département. 
 

 

 

 
 

 

Fait à Lyon, le 26 mai 2016 

Le Préfet, 

 

 

 

 

 

 

Michel DELPUECH 
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PRÉFET DU RHÔNE 

 

Service départemental-métropolitain d’incendie et de secours 
17 rue Rabelais – 69421 Lyon cedex 03 

Standard 04.72.84.37.18 – Télécopie 04.72.84.36.77 

ARRÊTÉ N° SDMIS_DPOS_GACR_2016_027  
 

 

Service départemental-métropolitain 

d’incendie et de secours  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Vu le code de la défense ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions ; 

 

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, 

les départements, les régions et l’État ; 

 

Vu la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 relative à l’aide médicale urgente et aux transports sanitaires ; 

 

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux Services d’Incendie et de Secours ; 

 

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ; 

 

Vu le décret n° 2010-146 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État 

dans les régions et départements ; 

 

Vu la circulaire interministérielle n° 89-21 du 19 décembre 1989 relative au contenu et aux modalités 

d’élaboration des plans destinés à porter secours à de nombreuses victimes dénommés « plans rouges » ; 

 

Vu la circulaire interministérielle n° 2006-401 du 14 septembre 2006 relative à l’élaboration des plans 

blancs des établissements de santé et des plans blancs élargis ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-148-0005 du 28 mai 2013 relatif au plan ORSEC « NOmbreuses 

VIctimes », modifié par l'arrêté préfectoral n° 2015-12-18-01 du 18 décembre 2015 relatif à 

l'organisation des secours "variante Alpha priorisant l'évacuation régulée ; 

 

Considérant les attentats survenus à Paris en 2015 et les retours d’expériences de ces événements ; 

 

 

…/… 

 

 
 

 

Le Préfet de la région Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 

 

Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 
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Service départemental-métropolitain d’incendie et de secours 
17 rue Rabelais – 69421 Lyon cedex 03 

Standard 04.72.84.37.18 – Télécopie 04.72.84.36.77 

 

 

 

 

Sur proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité ; 

 

 

ARRÊTE :  

 

Article 1 : Le plan ORSEC "NOmbreuses VIctimes" destiné à porter secours à de nombreuses victimes 

est modifié. Les fiches 1, 2 et 5 du chapitre B-III version 2 de mai 2016 relatives au système 

de dénombrement et de traçabilité des victimes SINUS annulent et remplacent les fiches 1, 2 

et 5 du chapitre B III version 1 de mai 2013. 

 

Article 2 : le Préfet délégué pour la défense et la sécurité, 

le Préfet, secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité de chances, 

le directeur de cabinet du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, 

le secrétaire adjoint de la préfecture du Rhône, 

les maires des communes concernées, 

les chefs de services régionaux et départementaux concernés et notamment les chefs de 

services ORSEC, l'organisateur des manifestations, 

le directeur départemental et métropolitain des services d’incendie et de secours, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de l’État dans le département. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 26 mai 2016 

Le Préfet, 

 

 

 

 

 

Michel DELPUECH 
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Service départemental-métropolitain d’incendie et de secours 

 17 rue Rabelais – 69421 Lyon Cedex 03 

Secrétariat 04.72.60.50.11 – Télécopie 04.72.60.59.67 

  

 

 

PRÉFET DU RHÔNE 

 

ARRETE SDMIS DPOS GPREV n° 2016_030 
 
Service départemental-métropolitain  

d’incendie et de secours 
 

Direction de la prévention et 

de l’organisation des secours 
Groupement prévention des risques 

 

 

 

 

 

 

 

 

VU le code de la construction et de l’habitation et, notamment, les articles R.122.17, R.123.11, R.123-12 et 

 R.123.31 ; 

 

VU  le code du travail et, notamment, le livre III titre V ; 

 

VU  le décret n°97-1191 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministère de l’Intérieur du 1° alinéa 

 de  l’article 2 du décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration  des décisions administratives 

 individuelles ; 

 

VU l’arrêté du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 

contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et, notamment, les 

articles MS46, MS47 et MS48 ; 

 

VU l’arrêté du 02 mai 2005 modifié, relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent 

des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur ; 

 

VU l’avis du directeur départemental et métropolitain des services d’incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le bénéfice de l’agrément pour assurer la formation : 

- d’agent de sécurité incendie, 

- de chef d’équipe de sécurité incendie, 

- de chef de service de sécurité incendie, 

est accordé à APAVE - 7 et 9 rue Alice Guy Blaché - Zac Berliet - 69800 SAINT-PRIEST 

 

ARTICLE 2 :     L’agrément est accordé pour une durée de 5 ans. 

 

 

Lyon, le  3 juin 2016 

 
Pour le Préfet du Rhône, 

le Préfet délégué pour la défense et la sécurité 

 

 

 

 

Gérard GAVORY 

 

 

ARRETE n° 0009 
 

Numéro conforme à l’article 12 de l’arrêté du 02/05/2005 modifié. 

 

----- 

Portant agrément d’un organisme pour la formation du personnel 

permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant 

du public et des immeubles de grande hauteur  

 

Le Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 
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Service départemental-métropolitain d’incendie et de secours 

 17 rue Rabelais – 69421 Lyon Cedex 03 

Secrétariat 04.72.60.50.11 – Télécopie 04.72.60.59.67 

  

 

 

PRÉFET DU RHÔNE 

 

ARRETE SDMIS DPOS GPREV n° 2016_031 
 
Service départemental-métropolitain  

d’incendie et de secours 
 

Direction de la prévention et 

de l’organisation des secours 
Groupement prévention des risques 

 

 

 

 

 

 

 

 

VU le code de la construction et de l’habitation et, notamment, les articles R.122.17, R.123.11, R.123-12 et 

 R.123.31 ; 

 

VU  le code du travail et, notamment, le livre III titre V ; 

 

VU  le décret n°97-1191 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministère de l’Intérieur du 1° alinéa 

 de  l’article 2 du décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration  des décisions administratives 

 individuelles ; 

 

VU l’arrêté du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 

contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et, notamment, les 

articles MS46, MS47 et MS48 ; 

 

VU l’arrêté du 02 mai 2005 modifié, relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent 

des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur ; 

 

VU l’avis du directeur départemental et métropolitain des services d’incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le bénéfice de l’agrément pour assurer la formation : 

- d’agent de sécurité incendie, 

- de chef d’équipe de sécurité incendie, 

- de chef de service de sécurité incendie, 

est accordé à IPSO CAMPUS - 16 rue de Montbrillant - 69003 Lyon    

 

ARTICLE 2 :     L’agrément est accordé pour une durée de 5 ans. 

 

 

Lyon, le  3 juin 2016 

 
Pour le Préfet du Rhône, 

le Préfet délégué pour la défense et la sécurité 

 

 

 

 

 

Gérard GAVORY 

 

 

ARRETE n° 0011 
 

Numéro conforme à l’article 12 de l’arrêté du 02/05/2005 modifié. 

 

----- 

Portant agrément d’un organisme pour la formation du personnel 

permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant 

du public et des immeubles de grande hauteur  

 

Le Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2016-06-03-003 - Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un organisme de
formation SSIAP IPSO CAMPUS 95



69_SDMIS_Service départemental et métropolitain

d'incendie et de secours

69-2016-06-03-004

Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un organisme

de formation SSIAP SOCOTEC

69_SDMIS_Service départemental et métropolitain d'incendie et de secours - 69-2016-06-03-004 - Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un organisme de
formation SSIAP SOCOTEC 96



Service départemental-métropolitain d’incendie et de secours 

 17 rue Rabelais – 69421 Lyon Cedex 03 

Secrétariat 04.72.60.50.11 – Télécopie 04.72.60.59.67 

  

 

 

PRÉFET DU RHÔNE 

 

ARRETE SDMIS DPOS GPREV n° 2016_032 
 
Service départemental-métropolitain  

d’incendie et de secours 
 

Direction de la prévention et 

de l’organisation des secours 
Groupement prévention des risques 

 

 

 

 

 

 

 

 

VU le code de la construction et de l’habitation et, notamment, les articles R.122.17, R.123.11, R.123-12 et 

 R.123.31 ; 

 

VU  le code du travail et, notamment, le livre III titre V ; 

 

VU  le décret n°97-1191 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministère de l’Intérieur du 1° alinéa 

 de  l’article 2 du décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration  des décisions administratives 

 individuelles ; 

 

VU l’arrêté du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 

contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et, notamment, les 

articles MS46, MS47 et MS48 ; 

 

VU l’arrêté du 02 mai 2005 modifié, relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent 

des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur ; 

 

VU l’avis du directeur départemental et métropolitain des services d’incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le bénéfice de l’agrément pour assurer la formation : 

- d’agent de sécurité incendie, 

- de chef d’équipe de sécurité incendie, 

- de chef de service de sécurité incendie, 

est accordé à SOCOTEC - ZA Les Taillis - Impasse du Rhône - 69960 CORBAS 

 

ARTICLE 2 :     L’agrément est accordé pour une durée de 5 ans. 

 

 

Lyon, le  3 juin 2016 

 
Pour le Préfet du Rhône, 

le Préfet délégué pour la défense et la sécurité 

 

 

 

 

 

Gérard GAVORY 

 

 

ARRETE n° 0006 
 

Numéro conforme à l’article 12 de l’arrêté du 02/05/2005 modifié. 

 

----- 

Portant agrément d’un organisme pour la formation du personnel 

permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant 

du public et des immeubles de grande hauteur  

 

Le Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 
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Siège 

241 rue Garibaldi 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

www.ars.rhonealpes.sante.fr 

 

1 

 

 

 

ARS_DOS_2016_05_20_0678 

Portant autorisation de transfert d’une pharmacie d’officine dans le Rhône. 
 

        La directrice générale 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 5125-1 à L 5125-32 et R 5125-1 à 

R 5125-13 relatifs aux pharmacies d’officine;  

 

Vu l'arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une 

demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;  

 

 Vu la licence de création n° 69#000097 du 24 juillet 1962 ; 

 

Vu la demande et le dossier, réceptionné complet le 14 mars 2016 de Madame Nathalie 

GIDON, gérante de la pharmacie CANELLAS, sis 20 route de Genève – 69140 RILLIEUX-

LA-PAPE, pour un local situé dans la même commune ; 

 

Vu l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens Rhône-Alpes en date du 6 avril 

2016 ; 

 

Vu la saisine du Président de la chambre syndicale des pharmaciens du rhône en date du 8 

avril 2016 ;  

 

Vu l'avis du Président de l'U.N.P.F. Rhône-Alpes en date du 30 mars 2016 ; 

 

Vu l'avis du Président du syndicat régional des pharmacies de la région rhône-alpes 10 mars 

2016 ; 

 

Vu l'absence d'avis de la Préfecture du Rhône et de la région rhône-alpes  ;  

 

Vu le rapport du pharmacien inspecteur en chef de santé publique en date du  14 mars 2016 

concluant à une conformité des locaux pour ce qui concerne les conditions d’installation ; 

 

Considérant que ce transfert d’officine de pharmacie n’a pas pour effet de compromettre 

l’approvisionnement en médicaments de la population résidente du quartier d’origine et du 

quartier d’accueil (article L.5125-3 du code de la santé publique) ; 

 

Considérant que le local proposé remplit les conditions d’installation prévues par  

les articles R 5125-9,  R 5125-10 et R 5125-11 du code de la santé publique ; 

 

Considérant qu’il n’y a pas d’abandon de clientèle, puisque le nouveau local est situé à une 

centaine de mètres environ de l'officine actuelle, dans le même quartier ; 
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Siège 

241 rue Garibaldi 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

www.ars.rhonealpes.sante.fr 

 

2 

Vu les pièces justificatives à l’appui ; 

 

Arrête 

 

 

 

Article 1
er 

: La licence prévue par l’article L 5125-6 du code de la santé publique est 

accordée sous le n° 69#001357 pour le transfert de l’officine de pharmacie CANELLAS 

exploitée par Mme Nathalie GIDON, pour un local situé dans la même commune au 14, route 

de Genève. 

 

Article 2 : Le transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum d’un an, qui 

court à partir du jour de la notification de l'arrêté de licence. 

 

Article 3 : A compter du jour de la réalisation du transfert, la licence  n° 69#000097  sera 

annulée et remplacée par le présent arrêté. 

 

Article 4 : Cette décision peut faire l'objet - dans un délai de deux mois à compter de la 

notification de la présente décision - d'un recours :  

-    gracieux, auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des Affaires Sociales et de la Santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif de Lyon. 

 

Article 5 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture du Rhône. 

 
             
      Lyon, le 20 mai 2016 

 
 La directrice générale, et par délégation,  

la directrice de l'Offre de Soins, 

Céline VIGNE 
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PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

ARRÊTÉ ZONAL  n° 69-2016-06-01-00
portant dérogation exceptionnelle à l'interdiction de circulation des véhicules

de transport de marchandises à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;
VU le Code de la route, notamment son article R.411-18 ;
VU le Code de la défense, notamment son article R.1311-7 ;
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, notamment son article 34 ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services
de l'Etat dans les régions et les départements ;
VU l'arrêté interministériel  du 2 mars 2015 relatif  à l'interdiction de circulation des véhicules  de transport  de
marchandises à certaines périodes et notamment son article 5 ;
Considérant les difficultés d’approvisionnement en hydrocarbures liées aux mouvements sociaux ;
Considérant la nécessité de faciliter la circulation des véhicules de transport d’hydrocarbures ;

ARRÊTE

Article 1 : Les véhicules transportant des hydrocarbures sont autorisés à circuler, en dérogation aux articles
1  et  2  de  l'arrêté  interministériel  du  2  mars  2015  relatif  aux  interdictions  de  circulation  générales  et
complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC, sur la période
du samedi 4 juin 2016 à 22 heures au dimanche 5 juin 2016 à 22 heures.

Article  2  :  Le responsable  du  véhicule  doit  pouvoir  justifier,  en cas  de  contrôle  auprès  des  agents  de
l'autorité  compétente,  de  la  conformité  du  transport  effectué  au  regard  des  dispositions  de  la  présente
dérogation.

Article 3 : Les préfets des départements de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, le préfet délégué pour
la défense et la sécurité, les militaires et les fonctionnaires des administrations concourant à la défense et à la
sécurité nationale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de zone de défense et de sécurité Sud-Est.

Fait à Lyon le 1er juin 2016
Signé Michel DELPUECH,
Préfet de zone
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2016-05-17-010

Anah - Décision de désignation des agents chargés du

contrôle sur place (Dossiers Anah de subvention et

conventionnement) par M. le Préfet de la Région

Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Délégué de

l'Agence.
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2016-05-17-011

Anah - Décision de nomination du délégué adjoint et de

délégation de signature du délégué de l'Agence à l'un ou

plusieurs de ses collaborateurs par le M. le Préfet de la

Région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Délégué

de l'Agence.
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2016-06-08-004

AP n°2016 E 37 portant autorisation de destruction espèces

protégées par la société GRT Gaz dans le cadre du projet

de doublement de la canalisation entre Charentay et

Corcelles en BeaujolaisAP n°2016 E 37 portant autorisation de destruction espèces protégées par la société GRT Gaz

dans le cadre du projet de doublement de la canalisation entre Charentay et Corcelles en

Beaujolais
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2016-06-06-001

Arrêté cadre n°DDT_SEN_2016_06_06_B35 fixant le

cadre des mesures de préservation de la ressource en eau

en période d'étiage pour les cours d'eau et les nappes

d'eaux souterraines du département du Rhône et de la

Métropole de Lyon

Arrêté cadre n°DDT_SEN_2016_06_06_B35 fixant le cadre des mesures de préservation de la

ressource en eau en période d'étiage pour les cours d'eau et les nappes d'eaux souterraines du

département du Rhône et de la Métropole de Lyon
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